
Recrutement par l’intermédiaire de l’Etat 
 

POSTE VACANT 
 

LE MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE L’IMMIGRATION,  
Direction de la Coopération au Développement 

 
INVITE DES CANDIDATURES POUR UN POSTE A DUREE DETERMINEE 

COMME 
 

AGENT DE LA COOPERATION, responsable du 
Bureau de la Coopération luxembourgeoise à Pristina (KOSOVO)  

 
 

Le contrat sera d’une durée initiale de deux ans et peut être prorogé pour une 
durée maximale de quatre années.  
 
Les conditions d’éligibilité, nonobstant celles prévues à l’article 23 de la loi du 
6 janvier 1996 sur la Coopération au Développement, sont les suivantes: 
 

• être de nationalité ou résident(e) luxembourgeois(e) ; 
• posséder une formation universitaire dans un domaine pertinent au 

regard des activités de la Coopération luxembourgeoise ; 
• avoir une parfaite connaissance des langues française, anglaise et 

allemande ; 
• une première expérience de la coopération au développement est 

considérée comme un atout ; 
• le (la) candidat(e) sélectionné(e) doit être reconnu(e) apte à servir 

dans un pays tiers par attestation médicale. 
 
Les candidats doivent manifester un intérêt et une sensibilité particulière pour 
le milieu politique, économique, social et culturel des pays de l’Europe du 
sud-est et posséder l’aptitude à travailler dans une région en phase de 
transition post-conflit (reconstruction/réhabilitation).  
 
Le (la) candidat(e) sélectionné(e) est appelé(e) à :  
 

- suivre l’évolution de la situation politique, économique et sociale de la 
région ; 

- participer à l’identification des programmes de la coopération 
luxembourgeoise dans la région des Balkans ; 

- assurer la gestion administrative et financière du bureau à Pristina ; 
- suivre la mise en oeuvre des programmes de la coopération bilatérale 

et multilatérale du Luxembourg ; 
- travailler en collaboration étroite avec l’Agence d’exécution 

luxembourgeoise LUX-DEVELOPMENT et/ou d’autres agences 
d’exécution bilatérales ou multilatérales pour la mise en œuvre des 
projets et programmes bilatéraux. 

 
Les candidat(e)s voudront soumettre un dossier complet comprenant une 
lettre de motivation, ainsi que leurs notices biographiques munies de 
certificats et diplômes (copies) au plus tard pour le 18 janvier 2008 au 
Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration, Dir.V (à l’attention de M. 



Serge Hentzig), 6, rue de la Congrégation, L-1352 Luxembourg, portant la 
mention « Agent de la Coopération/Pristina » sur l’enveloppe. 
 
Le Ministère organisera une séance d’entretiens pour les candidat(e)s 
présélectionné(e)s, laquelle aura lieu jeudi le 31 janvier 2008. Une 
correspondance à cet effet sera envoyée aux candidat(e)s 
présélectionné(e)s. 
 
La prise de fonction est prévue pour le 1er mars 2008. 


